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  Lettre datée du 28 avril 2004, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l’Irlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la déclaration que la présidence de 
l’Union européenne a faite le 26 avril 2004, au nom de l’Union, sur les élections 
législatives en Indonésie (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Richard Ryan 



 

2 0433616f.doc 
 

S/2004/338  

  Annexe à la lettre datée du 28 avril 2004, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent de l’Irlande 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

[Original : anglais et français] 
 

  Déclaration faite le 26 avril 2004 par la présidence, 
au nom de l’Union européenne, sur les élections législatives 
en Indonésie 
 
 

 L’Union européenne a suivi avec beaucoup d’intérêt les élections législatives 
qui ont eu lieu en Indonésie le 5 avril dernier pour la désignation de plusieurs 
organes représentatifs. Ces élections ont été parmi les plus importantes jamais 
tenues dans le monde et leur organisation a constitué une tâche logistique 
monumentale pour la Commission électorale nationale (KPU), qui a dû établir et 
distribuer plus de 650 millions de bulletins et mettre en place près de 
600 000 bureaux de vote qui ont permis d’élire quatre organes représentatifs. 

 Les résultats officiels du scrutin ne seront pas connus, avant quelque temps. 
L’Union européenne saisit cependant cette occasion pour féliciter le peuple et le 
Gouvernement indonésiens pour la manière pacifique dont le processus pré-électoral 
et le scrutin se sont généralement déroulés et pour la liberté avec laquelle il a été 
dans l’ensemble possible de briguer les suffrages des électeurs; elle espère que 
l’élection présidentielle à venir pourra se dérouler dans des conditions aussi 
favorables. 

 Plus de 200 observateurs indépendants de l’UE ont été déployés dans le pays 
pour suivre le processus électoral. L’Union européenne tient à féliciter vivement la 
Mission d’observation électorale de l’UE qui, sous la direction de M. Glyn Ford, a 
fourni une déclaration détaillée sur le processus électoral en Indonésie. Grâce aux 
efforts constants de la Mission, l’Union européenne suivra également avec beaucoup 
d’attention les élections présidentielles à venir. 

 L’Union européenne constate avec une grande satisfaction que les élections ont 
eu lieu dans un esprit positif. Dans l’ensemble, les élections semblent avoir été un 
succès, même si leur préparation a été marquée par des lacunes et des retards, 
notamment dans la confection et la distribution des bulletins de vote; le jour du 
scrutin, des retards et des reports ont été signalés dans certaines régions isolées du 
pays. Le processus électoral semble s’être déroulé de manière pacifique, à 
l’exception de certains incidents survenus à Aceh, dont il a été fait état. Les 
observateurs n’ayant malheureusement pas pu y exercer pleinement leur mission 
d’observation, les informations sur le déroulement du scrutin dans cette province 
restent peu nombreuses. L’Union européenne exprime l’espoir que ses observateurs 
seront en mesure d’exercer pleinement leur mission d’observation du processus 
électoral lors des élections présidentielles à venir. 

 Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la 
République slovaque, la République tchèque et la Slovénie, pays adhérents, la 
Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, pays candidats, l’Albanie, l’ancienne  
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République yougoslave de Macédoine, la Bosnie-Herzégovine, la Croatie et la 
Serbie-et-Monténégro, pays du processus de stabilisation et d’association, ainsi que 
l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’AELE membres de l’Espace 
économique européen, se rallient à cette déclaration. 

 


